
Que faire si un trouble d’apprentissage a été détecté ?

 

Un trouble d'apprentissage a 
été détecté

Je contacte le ou les 
enseignant/s et les informe 

... la différentiation en classe 
sera faite, mais les 

arrangements spéciaux, les 
aménagements spéciaux, les 

cours de soutien individuels ne 
seront pas être mis en place 

(pour cela voir ci-contre)

J'informe l'école par l'envoi du 
rapport  

médical/psychologique/psych
opédagogique/pluridisciplinair

eau supco

Le Supco se renseigne auprès 
des enseignants et des 

parents sur l'importance du 
trouble

Une réunion du Groupe 
conseil de soutien est 

organisée 

Le Groupe conseil de soutien  
diffuse les informations utiles, 

sous le sceau de la 
confidentialité, auprès des 

enseignants de l'élève.

Le Groupe conseil de soutien 
propose un statut ISA pour 

l'élève et propose au directeur 
de l'école un plan de soutien 

adapté.

Si approbation du directeur, 
une convention est établie 

entre l'école (représentée par 
son directeur) et les parents.

Les arrangements spéciaux et 
les aménagements spéciaux 

décidés sont mis en place 
dans tous les cours.

Un dossier est conservé, pour 
consultation seulemen,t dans 

le bureau du supco.

Une réunion d'évaluation sera 
organisée pour définir les 
besoins de soutien pour 

l'année ultérieure.

Les cours de soutien 
individuels ISA sont mis en 

place


